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L'alimentation infantile

\ propos de l'article paru dans le N° 6-1960

Nous avons reçu de M. P. Domeni-
coni, Directeur-Gérant de la Société
Française des Laits Médicaux
Materna, 12, rue du Bouquet-de-Long-
champ, Paris-]6e, la lettre suivante:

Monsieur le Directeur,
Nous sommes très surpris à la

lecture de Particle traitant de l'alimen-
tation infantile, dans votre numéro
de fin décembre, lequel fait le
panégyrique de certaines marques de lait,
et restons stupéfaits en prenant
connaissance de l'opinion exprimée au
sujet du « Lait Materna ».

Il s'agit ici, de toute évidence,
de notre formule « Spécial pour
nouveau-nés », classée parmi les
laits « maternisé » et pour laquelle
ce qualificatif a été déposé sous le
numéro 427 980, et regrettons de ne
pouvoir accepter ni l'esprit, ni la
lettre du passage qui nous concerne.

Nous nous refusons, en effet, à
croire que l'auteur puisse ignorer que
nous disposons de plusieurs formules
de composition très différente.

Ce faisant, il se contente du vocable
de notre raison sociale pour porter
un jugement tendancieux, partial,
non étayé, et sans restriction aucune
sur une marque concurrente de celle
de la maison qui l'emploie.

Nous souhaiterions, pour le moins,
qu'un peu plus d'élégance préside
aux relations entre confrères.

Mais les affirmations nous concernant

nous sont d'autant plus préjudiciables

que votre Revue de par sa
nature, s'adresse à un vaste public
non nécessairement initié aux
problèmes de l'alimentation infantile, et

que l'énoncé des qualités de l'auteur
ne peut dans l'esprit du lecteur que
donner plus de poids à ses assertions.

Or, en fait, Materna Spécial pour
nouveau-nés est un lait en poudre

qui, à ce jour, est utilisé et
recommandé par le Corps médical depuis
plus de dix ans, et ce, dans de
nombreux pays.

Son usage n'a cessé de s'étendre
et s'il est présomptueux de vouloir
reconstituer la nature, et faux de

prétendre faire mieux qu'elle, force
nous est de souligner que c'est le
seul lait dont la teneur en caséine soit
identique à celle du lait de femme.

Succinctement, la comparaison des
deux formules est la suivante :

— Richesse égale en matières grasses
— Mêmes caractéristiques et taux

de caséine
— Quantité et qualités, nutritives et

digestives, semblables du lactose
— Mêmes natures et proportions des

sels tampons
— Teneur en vitamines intégralement

respectée
— Même pH.

Le transit gastrique est de même
durée et la coagulation de Materna
Special dans l'estomac du nouveau-né
est identique à celle du lait humain.
Les selles obtenues avec les deux
laits sont semblables.

Ces caractéristiques ont fait que
notre lait a été adopté par de nombreux
pédiatres et sages-femmes.

Les Services hospitaliers et l'Assistance

Publique l'ont agréé.
Nous n'insisterons pas outre mesure

sur les avantages de Materna Spécial
pour nouveau-nés, dont chaque point
réclamerait un développement
particulier, car votre Revue ne saurait,
à notre sens, servir de podium de

propagande à une marque quelconque,
pas plus qu'il ne nous semblerait
souhaitable d'entreprendre de réfuter
les accusations portées contre nous,
par l'emploi d'arguments techniques.

Qu'il nous soit toutefois permis de
laisser supposer que les résultats
obtenus Materna Spécial ont justifié,

dès son introduction sur le marché,
la confiance que les médecins lui
ont apportée dans leur très grande
majorité.

Nous tenons à votre disposition de
nombreuses attestations ainsi que
toute documentation détaillée.

Pour ces raisons, nous nous
estimons en droit d'exiger un minimum
d'impartialité, ce qui n'est
malheureusement pas le cas du commentaire
nous concernant, puisque la seule
phrase à notre sujet, se résume à
une condamnation sans appel par
l'emploi d'arguments non prouvés.

Il nous paraît dans ces conditions
que l'auteur s'est dangereusement fourvoyé

par l'usage du dénigrement et
le caractère diffamatoire de ses propos
à notre égard.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur

le Directeur, l'expression de

nos sentiments très distingués.

P. Domeniconni.

Nous regrettons que la parution
du dernier numéro de notre Revue
ait pu soulever cet incident et ait
pu sembler contrevenir à notre
doctrine habituelle et à nos règles usuelles
d'objectivité. Il n'est en effet pas
dans nos habitudes, ni dans nos
intentions, de favoriser une marque
et nous regretterions que l'article du
Dr Milliat ait pu être interprété dans
ce sens. Nous avons transmis la lettre
de M. Domeniconi au Dr Milliat.

Nous rappelons que les articles
publiés et les opinions émises dans
la« Revue économique franco-suisse »
n'engagent pas notre Compagnie.

La Direction de la
Chambre de Commerce Suisse

en France

74


	L'alimentation infantile : à propos de l'article paru dans le N° 6-1960

